
LA CHARTE DU GLAM  
 
 

1. Nos audits reposent sur le volontariat et ont pour seul objet l’amélioration de la 
qualité des soins. 

2. Le GLAM est maître du choix des sujets d’audits qu’il conçoit et qui doivent répondre 
aux préoccupations des médecins dans leur exercice quotidien : constater un 
dysfonctionnement des pratiques, repérer une recommandation méconnue ou non 
appliquée… 

3. Nous gardons la liberté du choix de la méthodologie. 
4. Nos audits reposent sur le principe de l’autoévaluation, la plus apte à induire un 

changement de comportement. L’évaluation externe est envisageable si l’audit ne se 
prête pas à l’évaluation interne et si l’ensemble du groupe donne son accord.   

5. Nous sommes propriétaires des résultats et décidons de l’exploitation qui en est faite. 
6. Nos audits respectent l’anonymat des participants et le secret médical. Nous 

garantissons la confidentialité des résultats individuels. 
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